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PORTUGAL.
(Par voie d’Angleterre.)

te bateau b vapeur le Braganza est arrive' à Falmouth avec 
des nouvelles dé Lisbonne en date du lo , et d’Oporto en 
date du ir octobre. Voici ce que porte la correspondance du 
Morning Post :

Lisbonne, le lo octobre. — La démission offerte le 3o sep
tembre par les ministres actuels du cabinet n’a pas e'te' accep
tée, et cependant la reine a persisté dans son refus de sanc
tionner le projet de loi tendant à priver les maréchaux 
Saldanha et de Terceira et les officiers qui les ont suivis , dé 
leurs grades et dignités militaires. Le ministre de l'intérieur 
s’est vu obligé de présenter aux cortès l’exposé des motifs 
qui dnt déterminé S. M. à s’opposer à cette loi. S. M. a pensé 
que dans les circonstances où se trouve le Portugal, ce n’est 
pas par la vengeance, mais par la modération qu’on doit 
effacer les vestiges de la guerre civile.

L’assemblée des cortès a nommé une commission chargée 
défaire un rapport sur ce message inattendu, qui ne peut 
manquer de contrarier beaucoup le parti libéral de la cham
bre. Reste à savoir si ce parti se coutentera de ce que celte 
affaire en reste la.

La loi exceptionnelle qui suspendait l’article de la constitu
tion garantissant la liberté individuelle, n’a plus été proro
gée par les cortès, de manière que les journaux de l’opposi
tion pourront reparaître bientôt.

La question de savoir si la chambre des pairs sera élective 
on a la Domination royale et à vie, est encore pendante de
vant les cortès , mais on croit que les débats seront clos 
demain et que la majorité de l’assemblée se prononcera en 
faveur de la première alternative, c’est-à- dire que la chambre 
baute sera élective.

Le ministre des affaires étrangères, M. Castro [Pereira, a 
présenté une note au corps diplomatique pour l’informer que 
des poursuites ont été' intentées contre le journal d’Oporto, la 
fedëta, qui a publie' la proclamation outrageante pour l’An- 
jértP6 ’ tlu 0,1 a aHribuée au vicomte das Antas. Lord Howard 
de Walden a déclaré que cette réparation ne lui suffisait pas 
«tqti il ën réclame d’autres plus satisfaisantes.

Daprès la correspondance du Courrier datée d’Oporto , it 
octobre, la reine dona Maria n’attendait pour accepter la 
démission de ses ministres, que l’arrivée à Lisbonne de M. 
Bernardo da Sa et du vicomte das Antas, qui feraieut partie 
du nouveau cabinet.

FRANCE- 1 PARIS J LE OCTOBRE.

le mariage de la princesse Marie avec le duc de Wur- 
lemb-rg a été célébré hier au soir à neuf heures, à Trianon. 
La benediction nuptiale a été donnée par M, 1 évêque de Ver
sailles et par M. le pasteur Cuvier.

La famille royale a dîné dans les appartenons réser- 
, les invités privilégiés ont dîné dans la grande ga- 
drf;6 *' 0U °*1 couver* de quatre-vingts personnes avait été

sirbm*? C,'vd,a ete’ s’Sne” Par M. le baron Se'guier, vice-pré- 
de la i a chrfiifib're dès pairs, et par M. Dupin, président
m.r. , |a'^U.rB <eS députés, pour la mariée, et par M. le 
Wurf ^*erard et M* 1® comle de Muilenen, ministre dé 
son e,U j r8 > l“°llr le 'narié. M. le chancelier revêtu de 
ri»ge6civjf COSlUIUe d apparat a fait la lecture de l’acte du ma

rri .»j*.r.eineî les princes et les princesses, accompagnés du 
bers n ,a Belges, et du prince Paul de Wurtem-
1«ra8sedPce.lerV,S"er hier ,e P^IIo.i d’Henri IV, sur la 
a frit ’ donl la comPagnie du chemin de fer
le dénart 1U,S t,|°0' et le* princes ont vu l’arrivée et
chemin .il1 €ï ^ . nombreux convois transportes sur le 
aü88i coiisitlér^h! atAa,Si ! >nce des voyageurs «avait été 
**»700 personnes. °:depart de deux heures. Ie convoi était
partie\P|’op,p?"tiimPri,ruhlt ^ homn‘eB P0,itiqu« qui font

déplaisir la no....... „ a,ïec le plus 8r*nd
c°'»ité électoral. ]| avait Ga,rn,er PlSes comme chef du 
ÇOniîté tontes les fractions oqUes,,0,‘ d abord de réunir en 
doctrinaires , si les doelnnairisTvÜ! ^ y c,omPr.is ,nême les 
au,res fractions de l’opposition. Valent vou‘tt se joindre aux 
.J . bu* de ce comité central .’lalt j. .
^.sténeaes. Mais en désignant M. G.TT aUXelfiClion8 
P dre avee les électeurs, o! « lait de - *“6è* 0“"“‘

'minediateuient de se retirer. ^
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la ni /esde,^**ßS de Constance , du l l <w%t«iRra!i--de des funérailles de la dS®^1#
clàteau“d^Aree)OUfi da“S '3 ,,,ati,‘e'e’ Le cortège extern! do

aUfi mili6U d U,‘e faula WSS&?et,e cêréoi.inie Stf* 1«“«®» fc«'«, habillé. à neuf pour 
les Protesta,,, et fc"0,s's,eëal-ment parmi les catholiques et 
^«»Wéeffune306 d 1,113 1 église paroissiale, sur une

gfee ecuroüHç et des «wf* de sa famille.

Apres le service religieux le cercueil fut transporté de nou
veau à Areuemberg; où j| doit être déposé jusqu’à ce que Louis- 
Philippe ait accorde la permission de le conduire à Ruel , 
près de la Malmaison , pour y être inhumé suivant les désirs 
de la défunte, auprès des restes mortels de sa mère l’impéra
trice Josephine.

On sait que Louis-Philippe a accordé la permission de trans
porter le corps dé la duchesse de St. Leu à Ruel, où il doit 
arrjver vers le i5 du mois prochain.

Bulletin de la bourse de Paris du 19 — La bourse a été fort peu ani- 
mee aujourd’hui . et la rente française était un peu faible et offerte, 
ce qui! faut attribuer sans aucun doute à des réalisations de bénéfices! 
âpre» la hausse continuelle qui a duié pendant tout le mois. On ne s’est 
nullement occupé des fonds espagnols ; on était sans nouvelles impor
tantes d’Espagne. r
j. n'a. ®unque ée Belgique est toujours fort recherchée. On a coté aujour- 
d hui le cours de 1462 50.

II y a eu aujourd'hui une dépréciation assez sensible sur toutes les 
valeurs industrielles. Le chemin defer ,1e St. Germain est descendu à 

’ r llve. °Ue de Versailles est tombée à 735, et la rive gauche à 
,,?• . * ac.!10I|s de la Banque de M. Lafiitte étaient faibles: on les

offrait a 1030 et P025.
L’emprunt romain est très vivement recherché depuis deux jours ; du 

cours de 101 , on est monté sur cette valeur à «02 3|4, et il y avait 
encore de nombreuses demandes.

4 j «»b'ü-»! lil, DEPÊCHE TELEGRAPHIQUE. boom*

Toulon, i5 octobre, midi.
Bone , y octobre au soir.

S. A. R. le prince de Joinville, arrivé le 4 au soir sur l\ffer- 
cule, a débarqué le 5 à Boue, et le 6 il est parti’ pour aller 
au camp et ensuite se diriger sur nos positions devant Cons
tantine, sous l’escorte du colonel du 26' régiment d infanterie 
de ligne.

Le corps d expédition était entièrement ’réuni le 5 à (rois 
heues de Constantine. L’enn-mi na pas paru. Un grand nom 
bre de tribus avait abandonné Achinet Bey, et leurs chefs s’é
taient soumis au gouverneur général.’

Mgr. le duc de Nemours, à la têt* de la première brigade 
et suivi du reste de 1 armée, devait occuper le 6 les positions 
devant Constantine. r

Jusqu'à cette époque, la santé de l'armée a été parfaite et lé 
temps magnifique.

,La première partie de cette dépêche ayant été publiée hier 
matin par une autre feuille ministerielle, il est permis d’en 
conclure qu’jl y a eu retard dans l’insertion complète de celte 
publication, qui a dû arriver à Paris dimanche dans la ma- 
Lqée. Nous ajouterons même que des personnes générale
ment bien informées regardent comme peu douteux que le 
gouvernement, connaissait également dimanche la nouvelle 
de Guelma annonçant la prise de possession de Consta,1 
line à la date du q; telle que nous l’avons annoncée à nos 
lecteurs.

Maintenant , on peut vpir par la dépêche télégraphique 
que la résistance semblerait avoir été nulle jusque là. Nous 
ajouterons qu’il se répand que Constantine n’a pas été défen 
due. C’est uue occasion de gloire perdue pour 110s troupes; 
mais c’est aussi du sang français d épargné. Maintenant qu'a' 
t 011 fait , que fera-t-011 de Constantine ? ’

Peut-être est-ce là qu’il faut chercher aussi les motifsdo;l'hé
sitation que l’on met à publier le résultat de la campagne,

Post scriptum de la Charte de 183o.
Mercredi 18 octobre , deux heures après-midi.

Toulon, le 17 octobre.
Bone, le 12.

Par sa lettre do 10, écrite sur le plateau de Manshoura, le 
général Peregaux annonce que l’armée était arrivée le 6 devant 
Constantine.

Il a plu beaucoup pendant deux jours, ce qui a contrarié les 
opérations du siege; mais le temps était remis et ou espérait 
battre la place en brèche le 1 r. S. A. R. le duc de Nemours se 
portait très-bien.

Le colonel Bernelle, qui est au camp, ira, le 13, rejoin 
dre l’armée avec trois bataillons, 200 canonniers, 25ochevaux 
d’artillerie et deux pièces,de canon. Ces troupes doivent pren
dre sous leur escorte le prince de Joinville , qui est arrivé à 
Medjez Auimar le 9.

PS. 4 heures 3(4- — Le gouvernement a reçu aujourd’hui 
une dépêche télégraphique, portant que le 10 octobre l’ar
mée avait pris position et que le siège allait commencer. Le 
mauvais temps avait letardé les opérations.
! Aucun engagement havait eu lieu. (Corresp. particulière.)
. -rr Notre corréspondaiit de Toulou nous mande sous la 
4ate du, 14 octobre j
, « Le bateau à vapeur le Crocodile, vient de mouiller en 
fade , apportant la nouvelle que C»Dstantine avait capitulé le 
9, après deux jours dé siège. Les lettres ne seront distribuées 
que deipain j à demain donc les détails.
j » Au reste, à défaut d arrivages de Bone qui puissent nous 
donner des nouvelles directes de l’expédition de Coustan-
Uuej.voici femeigoemens qui nows spnt gaçjeaas pr

Tunis, et qui ont été apportés parle bateau â vapeur VAclu 
oclo’breP'laine Beltrand’ qui a HuiUe' ce dernier port le il

» D’apres toutes les probabilités , l’armée expéditionnaire 
n ayant pas eu de combats sérieux à soutenir pour s’e‘tablir 
sur le Bas el-Akba, où elle a bivouaqué le premier jour on 
peut supposer qu’on n’a cherché à lui disputer le terrain 
quaux approches He Constantine. Pendant les premiers jours

e marche, il n’y a eu sans doute que des combats de tirajl- 
leurs. Les Arabes venus à Tunis de l’intérieur , rapportenl 
que dans la journée du 5 et dans celle du 6, on a ente.ida 
une vive canonnade continue dans la direction de l’Ouel-el- 
Arna , ruisseau qui coule à l'extrémité de la plaine du Filât 
a 5 .eues environ de Constantine. Il est probable que l’aga 
d Achmet, qu. avait établi son camp non loin de là , aura 
défendu cette position,

» Au dire des Arabes, on rencontre de toutes parts des 
nabitans de Constantine qui fuient dans toutes les directions 
avec ce au ils ont pu emporter; un assez grand nombre se 
sont refugiés dans les tribus dont le territoire est traversé 
par la route de Tunis; les juifs éprouvent une grande frayeur 
mais ils n’osent pas quitter la ville , parce qu’ils seraient pillés 
par les Turcs avant d’en sortir. Il faut donc qu’ils se rési
gnent à leur malheureux sort. S’ils étaient seulement soup
çonnés de vouloir livrer la ville, ils paieraient ce soupçon da 
leur tete. » **

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Une lettre de Burgos, du 11 octobre, porte que , par une 

communication de l’alcade de Ontoria de la Cantera on ve
nait d’apprendre que le 8 de ce mois don Carlos, dans un 
état désespéré, avait été administré à ta Gallega , entre Santo 
Domingo de Silos et San Leonardo. La maladie» du préten
dant a répandu le découragement dans son armée , et surtout 
parmi les généraux. De leur côté les habitans de la Sierra 
qui avaient pris parti pour don Chios , ne cachent pas leur 
regret de leur résolution. Cette lettre mentionne aussi les 
ca? multipliés de désertion qui se manifestent dans l'armée 
carliste. Ils sont surtout fréqueus depuis l’affaire de Retuerta 
sur les détails de laquelle celte lettre s’accorde avec le rap
port officiel publié à Madrid Elle porte, comme le rapport 
la perte des carlistes à 900 hommes, et ajoute que rien qu’à 
Lenna il se trouve de'|a plus de i5o déserteurs ; 50 blessés 
constitutionnels et a5o blessés carlistes entrés à Burgos • et il 
se trouvait à Covarrubias un nombre plus grand encore de 
ces derniers tant blessés que prisonniers.

Les géuéiraux constitutionnels manœuvrent pour empêcher 
les carlistes d’occuper Soria , et pour les forcer de passer 
Ehre; dans ce but, le géuéral Lorenzo s’est porté avec 4ooo 

hommes vers Alcubillos, et le 8, le général Esparlero a fait 
occuper Lara par ses avant postes.

Voici ce qu’on lit dans un post-scriptum de la Sentinelle des 
Pyrenees , du 14 î

D après une lettre de Borja (Haut-Aragon, à sept lieues en
viron de Tudela), à la date du 8 octobre, le prétendant avec 
deux escadrons seulement était arrivé à une lieue et demie de 
Enciso (province de Soria), entre Muuilio et Arneçlo, à six 
lieues environ de Galahorra .

Ce mouvement confirme la défaite du prétendant à Re- 
tuerta,et nous ne tarderons pas .à apprendre son entrée en 
Navarre. Pour se rendre de Ruerta au point indiqué par la 
lettre de Bar ja, il a dû suivre la Sierra qui conduit directe
ment à 1 Ehre.

Un post scriptum d’une lettre de Saint Jean Pied de Port 
du 10, publiée dans le Mémorial des Pyrénées du 14, porte 
que les carliste* sont eutrés à Valearlos. La Sentinelle des 
Pyrénées, qui donne des nouvelles des frontières du l3 , 
ne confirme pas ce fait. Elle dit seulemeut qu’Uranga 
menaçait les forts d Inigo et de Valearlos , et que l^Go 
nationaux mobilises étaient entrés dans cette dernière place 
le 9

La même feuille de Bayonne porte que les carlistes qui 
avaient été obligés de se retirer devant Lodosa sont venus de 
nouveau sur cette place.

Le 9 du courant , dit-elle,, lç géne'ral Garcia avec trois 
bataillons d’infanterie, un escadron de cavalerie et de l’ar
tillerie de gros calibre, s’est porté sur les hauteurs de Lodosa 
pour recommencer le bombardement des forts. Par ce mo
tif, le colonel Iriarte a dû avec toutes ses troupes se porter 
au secours de ces forts, et abandonner la ligue de Zubiri.

Le 10, dans la soirée,, les quatre bataillons carlistes com
mandées par Uranga et Guergué, se portèrent e'galeinent et 
à marches forcées sur Lodosa, L’attaque du 10 s’est bornée à 
quelques coups de canon qu’a tire's le fort d’Iuigo contre les 
carlisies qui s’en approchaient.

Le 19, les carlistes ont ajtaqué les forts de Zubiri et Lar- 
faorna, niais le fe,u a cessé bientôt.

— Il est toujours question de la concession faite à la 
France d’un terrain à Mahon , pour y déposer ses approvi- 
sionnemens de charbon de terre.Quelques membres des cortès 
persistent à en faire un point d’accusation contre le ministre 
Bardaji.



aras; LE tOLlTlQUE

«v*** ■ 'BELGIQUE«--.- - ...........

BRUXELLES, LE 19 OCTOBRE.

Le* r5 de ce mois , MM. les commissaires belges el néer
landais o.it échange à Merxein les ratifications de la conven
tion conclue le i5 avril dernier., relativement a la construction 
.dune digue intérieure dans le poldre de Lillo, et du rétrécis
sement de l'inondation is' Liefitenshoék. - 

, par sujte de cet échange , la soumission faite par MM, V an 
de Grieiull et consors, pour la construction de la digue de 
Lillo , se trouve déliuilivemeut accepte'e. (Moniteur.)

_Est arrivé ce matin à l'hôtel de Belle-Yue venant de
LParis, iff, le baron. James Rothschild., il est accompagné de 

M. Samson Davillier.
— Pur «uite d'uneTeqùête adressée auRoi par le sieur van ■ 

3£eer , S.- M., par arrêté en date du ib de ce mois ,«? 264a , 
a commué la peiné de mort par les armes, prononcée par le 
jugement du conseil de guerre de la 2e division ., en date du 

•25 septembre dernier, contre le nommé Verbeek, Jéan- 
Baptiste, soldat au bataillon de l'Escaut, en celle de quinze 
années de brouette avec déchéance du rang militaire.

«_Hier , la chambre de uiisès en accusation s est assem-
Liée pour donner son avis sur les demandes en extradition 
faites par le gouvernement français au gouvernement belge 
des nommes Mahifosse , négociant, et Joseph Frédéric Sta- 
delmeyer, mécanicien , et son épouse Salomee Augelaer, 
pour banqueroutes frauduleuses commisès en France. La 
chambre a décidé par un arrêt qu’il y avait lieu d’accorder 
Jadité extradition. .

— Le tribnbai correctionnel sest occnpé hier de l'affaire 
■du sieur Taride , marchand dlestampös , en cette ville , accusé 
d’avoir exposé en vente des gravures "imprimées contraires 
aux bonnes mœurs sans nom d'imprimeur; MM. Jottrand et 
Tanclers, avocats du prévenu, ont soutenu l'incompétence du 
tribunal pöur juger des délits de pressé.

— Les propriétaires ou gérans de plusieurs hôtels de cette 
ville: profitent de la prolongation de la belle saison pour aug
menter leurs etablisemëns que l’afïlùenee toujours croissante 
des voyageurs commence à rendre trop petits de beaucoup. 
La maison annexée à t Hôtel de Suède est en démolition com- 

•plèle et sera reconstruite sur le plau de [hôtel qui sera ainsi 
agrandi de moitié. Des spéculateurs n’attendent que 1 établis
sement définitif de la station du chemin de fèr , hors du 
boiîleWrd d'Anvers , pour construire à proximité de vastes 
hôtels ou auberges, d’élégana cafés , guinguettes et restaurang.

— C'est mardi, comme on sait , qu’a dû commencer f’exé 
cutiou des arrêtés sur le chemin de fer. Nous apprenons que, 

^pendant la marche des convois du soir , ainsi que du convoi 
«nntiual de Garni, le chemin dâ fer était éclairé, d’une part , 
par Le .feu assez vif du remorqueur , et d'autre part par les 
cantonniers .gardes-barrières, etc., qui se tenaient aux 
abords de la route avec des falots. Les gardes du rail way 

-étaient en outre, pour les besoins de.leur service,munis de 
lanternes.

—* La veifflé publique , qui a eu lien hier matin , à, la Raffi 
nerie ■ nationale , .par le ministère de M. Van Dame , courtier 
juré., a été très-satisfaisante.

I, -
Bruxelles, 19 octobre trois heures. — Bourse * peu près nulle; 

„Point ée variations , point d’affaires: Société Générale titres en.nom 
•fl. - S o P,, certificats au porteur émission de Paris 1680,- Soçiété, de 
JMntûalilé, 1125 A'aiaéjS P. (m 1,1? 5j8); Banque de .Belgique i4a.a 
5o (i4e i|4)P- Actious-Réünies 1023 5o (102 q4) P-

Malgréla reprise de Paris, l’actif espagnol était extrêmement faible,
,offert à 18 ijXjii îi’y avait point de jpreneurs an-dessus de 18 tj8 au . 
»comptant , primes i‘ un mois 20 i[2 dont I P. .,

Rien en huiles. ■t' ■ ■■■■■*;•■ ■ ■ ■ * >-* ■'
Li chambre des représentants a entamé la discussion du projet re

latif aux douanes ; SL'fWts, directeur dtfcbrtunerce a le premier porté 
la parole pour ; M. Dpmortier lui a répondu.

,Anvers , deux heures 3j4. Par voie télégraphique. 
Ardoin 18 ija p q4 i[S A. au comptant, sans affaires ; Banque Com

merciale 108.

signalé par cet article. Mais il persista à dire , pour toute 1 
réponse, qu’il s’expliquerait devant le jury, ayant assumé la 
responsabilité de l’article. I

M. l'auditeur-militaire termine en disant qu’il livre icës’ 
faits au public, saus qu’il puissejapprécisr le hütet la va
leur de la dénonciation du Lyiix. Pour moi, dit-il, à qui 
incombe le devoir de veiller au maintien des lois et dès ré-

LIEGE, LE 20 OCTOBRE.

Un procès en calomnie vient d’être intenté an lynx qui 
avait publié, depuis quelque tems, Une série d’articles où 
il signalait divers abus commis, selon lui , dans l'administra 
tion de l’armée. Les feoilles orangistes ont reproduit ces ac
cusations et sommé la presse nationale de les réfuter. Mais 
nul-ne s’est présenté pour relever le gant. On a dédaigné 
de répondre à leurs provocations et on s’est renfermé dans 
nu mutisme presque complet. La justice de son côté est restée 
impassible et ne s'est nullement éin'ue de ces accusations pé- 
riodiqUes-quî notaient dietées que par la haine , et qui ne 
spécifiaient jamais un fait de nature à constituer un délit. Le 
Lynx s’est irrité de Voir que ses clameurs trouvaient si peu 
de retentissement parmi nous , et ; comme il lui faut du scan
dale à tout prix; il redoubla ses attaques et poursuivit avec 
plus d'insolence que jamais le cours de ses Turpitudes.

Le a3 août dernier , il publia qu’une somme de 104.0 francs, 
montant d’un jobé de solde du tffe1. régiment de réserve 
avait été passée en compte , et n’avait Cependant pas été 
payée à la troupe. M. Bourdeau , auditeur militaire du 
Brabant, procéda d’office, sur cette dénonciation du Lynx, 
à une instruction minutieuse, et quand elle fut achevée , il 
adressa an Moniteur une lettre dans laquelle il dit que les 
investigations de la justice n’ayant fait découvrir aucune 
pi'èuve à,l’appui du fait révélé par le Lynx, l'éditeur de ce jour, 
nal avait été assigné* comparaître devant le jûgè d’instructio n 
pour fournie cette pr'éuvef Get éditèur crut etronnémeutqu'il 
s’agissait de le. prendre à partie du chef de l'article èt de lui 
intenter «n procès en-calomnie-, eornmé|l’ont fait voir ses ré
ponses déclàibatoiées.' Il fut donc rappelé devant le même juge 
le jo octobre. Il prêta serment de ilire toute la vérité , et on 
1 instruisit que loin d’être inculpé il était appelé'à éclairer la 
justice comme témoin , et-à la mettre, par ses dépositions , 
sur les traces , non de l'aUtetir de l’article, ce qui était tout-à- 
fart indifferent, mais sur celles de l’auteur du yol de 1o4ofr.,

glemens militaires dans la province du Brabant , et de faire 
poursuivre les crimes et délits qui y contreviennent, je me 
dois, et je dois aux chefs des .corps de,l’armée, de .déclarer, 
comme, je déclare par’la présente , fausse et coutroiwée l .ac
cusation du vol de 104Ó fr. lancée par le Lynx contre le 14" 
régiment de réserve, et ce jusqu’à ce qu’il lui plaise d'en 
administrer les preuves suffisantes , pour mettre la justice sur 
les traces des délits ou des coupables.-

Le Lynx , auquel une copie de cette lettre fut adressée, 
refusa de l'insérer., et ne la publia que lorsqu elle eut paru 
dans le Moniteur. Quelques-uns s’attendaient à une rétractation 
formelle de la part du lynx ; mais ce journal garda le si 
lence. Le colonel do l4° régiment de réserve crut qui! 
était tems d'agir i son tour, et porta une plainte en calomnie 
contre‘l’éditeur du Lynx , qui aura maintenant à -s’expliquer I 
devant le jury , dont il a sollicité l'intervention , sur le fait 
dénoncé à charge de cet officier. Nous applaudissons à.la con
duite du chef du-l4‘ régiment, et nous avons foi dans la 
justice et l’impartialité du jury. Si l’éditeur du Lynx est un 
calomniateur , qu’il soit sévèrement puni.; si au contraire le 
fait qu’il a révélé est vrai, et qu’il soit duement prouve', qu’un 
châtiment non moins rigoureux Trappe le dilapida leur.

Mais nous espérons , pour l'honneur de l’année,.que l’ad- 
nistratioo du ij* régiment, sortira pure et victorieus de 
cette épreuve. Déjà uue instruction minutieuse a eu lieu ;
M. l’auditeur militaire du Brabant s’est livré à toutes lés in
vestigations possibles pour découvrir le prétendu délit., et 
jusqu'à présent aucune preuve n’est venue coi’robocer la dé. 
nonciation du Lynx. Ce résultat qui , selou toute probabi 
lité, recevra une confirmation nouvelle des débats qui ne 
tarderont pas à s’ouvrir devant-fa cour d’assises, nOus permet 
d’applaudir au silence gardé par les journaux indépendans 
sur les prétendues malversations signalées par le Lynx. On 
connaît maintenant la valeur de ses accusations et eu s'eu dé
fiera plus, gne jamais. !e‘J "° .té13“2

La chambre des représeirtans a entamé aujourd'hui la dis
cussion sur le secoud vote de la loi modificative du tarif des 
douanes. Un seul article a occupé toute la séance . c’est celui 
sur les bonneteries. Daprès le projet primitif du gouverne
ment, le droit aurait été perçu à raison de 10 p. c. h la va
leur ; la chambre, lors de son premier vote, a décidé que le 
droit serait perçu au poids. M. Verdussen a feit la proposition 
qu’on s’occupât d’abord de la question1 de principe : lé droit 
sera-t il perçu au poids ou à la valeur , sauf à en discuter plus 
tard la quotité.

M. Desmaisières a de son côté posé une série de questions 
relatives aux avantages que peuvent présenter à la Belgiqm- 
les modifications introduites dans les douanes françaises , et 
aux renseigneraens qu'ont, dû prendre les ministres belges , 
sut- les résultats probables des changemens à faire dans notre j 
prpprçjarif., s'il <d si AÿqeitçiErÂvt«*» ,àniûïf. i’nii wiün -nb i?i»-‘ 

Cette série de questions sera imprimée au Moniteur , et sera 
probablement l’objet de la séance de demain, ainsi que la 
proposition de M. Verdussen. ., i.ii ü . ..

Nous apprenons «que le conseil communal, dans sa séance 
d’hier à buis-clos, a nommé i° instituteur en chef de l’école du 
Sud,M. Bouvet, docteur ès-lettres, lequel était attaché à 
rétablissement du Beauregard. B»>jè

a* Sous-maître à l’école de l’Ouest M. Longdoz.
3° Membre du comité d’administration de l’Acadénïîé M. 

Lemonnier, architecte;
Le conseil a maintenu sa résolution pÜr laquélle les places 

d’architecte et de professeur d’architecture sont réunie* dans 
la même personne, opinion que ne partagé pas là députation 
provinciale.

dérivation de la Meuse; — La commission des travaux 
publics du conseil communal qui s’était réunie mercredi , 
pour examiner le* nouveaux projets de dérivation de la 
Meuse présentés au conseil n’a encore rien de’cidé ; deux nou
veaux projets, l'un de M. de Brouckère et le second de 
M. John Cockerill, viennent encore d’être présentés.

Ce dernier tient beaucoup, à ce qu'il paraît, à ce qu’on 
choisisse le plan qu’il présente à l’effet d'obtenir la dériva
tion de la Meuse dans un endroit où la faille puisse être 
évitée. Il paraît, en effet, que le dragage de U rivière, pour 
la navigation à la vapeur, ne pourra se faire.vers la rue 
SteVéronique à cause de la présence de la faille en cet 
endroit, ù. -n

La commission a décidé qu’il y aurait prochainement: 
une réunion pour entendre les hommes de l’art sur les dif- 
férens projets soumis à la régence,, et quelle 11e prendra 
aucune détermination avant que les devis de ces;,projets ne, 
soient mûrement examiués et discutés.

les anciennes archives de* communes sont demeurées entre 
Tes mains des ci-devaiit baillis,'Tnayeurs, greffiers, etc., ou de 
leurs familles , qui croient pouvoir en délivrer des copies 

Llne circnlaire de M. U gouverneur de la province de Lie’n'e 
en date du 6-eourant, prescrit ans colleges des bourg, 
et écheviris de faire connaître, «! dans leurs eommunes res
pectives, il n’est personne qui soit dépositaire de documens 
provenant de l’ancienne administration.

— Aujourd'hui a commencé à circuler à An vers one {péti
tion adressée 'a la chambre îles représeirtans pour demander 
qu’il soit mis un terme à la hausse non discontinue des char
bons tie terre. (J- du Commerce.)

— Nous pouvons assurer qu'un on dit très accrédité et 
très répandu désigne M. à. Dsscbamps .comme devant pré. 
senter prochainement à U chambre utre proposition sur |e3 
bouilles. , Urrruoi ui . \Emmtcip) : .

— Là'médecinè'*itoujoursété cultivée a-vec succès en Bel,, 1 
giqùë, mais l’histoire de ses progrès et dé ses vicissitudes 
dans ce pays n’en avait pas moins été négligée jusqu’ici. \f,
G. Broeckx a cherché à réparer cet inconcevable oubli , et * ,
dan* un ouvrage rédigé avec soin , il a exposé les desliue’es de 
la médecine belge avant le dix-fiétivièmé siede.

— Mardi et mercredi des troubles,ont éclaté à l’Université 
de Gand, M. Huet - a été accueilli par dcsssiSlets lorsqu'il S>st 
présenté pour ouvrir son cours. Peu d’élèves ont pria part à 
qes desordres; on a remarqué .parmi les perturbateurs un grand 
nombre d’individas étrangers à PUniversité.

Ces manifestation» ont eu pour signal une diatribe contra 
M. Huet insérée dans le Messager de Gand de lundi.

(Conservateur.)
4—„II existe aux archives deTaiicienne chambre impe'riale 

de Wetzlar une quantité énorme d’actes et de documens 
se rapportant à des procès qui ont été plaides dans l'inté
rêt dés .families ou de corporations belges.'On sait qne |a 
principauté de Liège faisait jusque dans les. derniers temps , 
partie de 1 empire Germanique, et 1 on conçoit dès lors com
bien le nombre des affaires , portées de cette seule partie de 
la Belgique devant la cour de justice suprême de l'empire,
■a dû.s’accroître dans le cours des siècles. Nul douté que ces 
papiers ,, outre l'intérêt qu’ils doïvéiî't avoir pourles ifàuiîïj^j 
qu’ils concernent,, n’eai aient aussi beaucoup- sous le rapport 
de notre histoire natiouale et de nos institutions.C'est donc 
avec une vive satisfaction qu’on apprendra que M..le iniuistia 
de l’intérieur et des affaires étrangères est entré en négociation 
pour en obtenir 1« cession , que déjà il est eh possession de 
reiiseigneineos ; préeieux , et qu'il y a lieu d’espérer que ces 
démarches seront courenhées d’un succès complet. (Conserv.)

— La consommation du fer augmente de jour en jour 
comme celle de la houille; les forges à l’anglaise de larron« 
dissement de Valenciennes absorbent une grande quantité de 
foute èt deux hauts fourneaux seulement sont en activité 
dans les environs d» notre ville ; cet état de chose ne pon* 
vait plus durer i une compagnie puissante , par actions, 
vient de s’organiser pour l’exploitation du minerai et I érec
tion de plusieurs fourneaux dans l’arrondissement d’Avesnes; 
les usines qu’elle va incessamment ouvrir ne pourront jus 
prospérer au milieu d une contrée aussi industrielle et aussi 
populeuse que la nôtre. (Echo de la Frontière;)

— Nous appelons i’attenlion dé iios représentans sur la 
nécessité d'imposer désormais au gouvernèinènt la condition 
du çoueours pour la gravure des monnaies. L’occasion d’a- 
border celle réforme aé présentera tout naturellement aax 
débats sur le projet dé loi de M. d’Huart, relatif au change
ment du poids ou du titre de l’or. Ce système , le seul qui 
s’applique i l’eneouragéinehf légitimé dé l’art, a été heureu
sement appliqué en France. Grâces à cette chance ouverte 
pour tous les talens, un artiste - français, M. Domard, peu 
connu jusqu’alors, s’est relevé uu an ou deux après la révo
lution de 183’ô ; il a été nommé graveur dés monnaies et 
s'est acquitté de s* tâche avec taut (je. distinction qu’il na 
pas tardé à être nommé chevalier delà légion-d’honneur et 
membre de l'Institut, . /; IB(. ÿhnuob àl!» 6 sIbiIij(Eclaireur.)

— U y a en ce moment à Odessa une exposition des aria 
et de l’industrie russes. Les progrès des arts et métiers fui* 
dans ce pays uie'riteut . d’aotaut mieux d’être admires , s| 
l’on songe qu’en l8o3 le gouverneur d’Odessa a élé oblige 
défaire venir de Saint-Pétersbourg un boulanger, on serritr 
rier et uu ébénisle.

— Les maîtres de forges de Birmingham et des envii'o"*» 
ont tenu jeudi dernier, leur réunion trimestrielle. Il resut« 
du rapport sur la situation du commerce de fer*;<que . 
demandes sont fort nombreuses ; il y a depuis le dpruiei' tri
mestre une hausse de ao schell, par cent livres dansle prix h 
fer en barres. ■“ ’1 ' ’■

Avant hier, vers deux heures du matin, a succombé « uu« 
courte maladie , à CurbeeckLoo, près de Louvain , M. 
major Fraiitsen ; chevalier tle i’ordre Léopold. Co brave nu 
iitaire, né d’une là m Lite noble et ancienne ; originaire' 
lemague , mais fixée depuis très longtemps à Louvain ia 
embrassé de bonne heure, (a carrière des armes. j

-5- M. Vanhaesendouck , médecin de garnison à 
mort dimanche dernier;, frappé d'un coup d’apoplexie

M. le directeur.des postés de eette ville vient de s’a dre s • 
ser à la régence afin d'obtenir une lanterne permaneute à 
chaque boîte aux lettres ; ces lanternes porteraient en même 
temps l'indication des heures de leur levée.

Dans la séance d’avant-hier (18) de la ame. chambre 
des Etats-Généraux de Hollande, il a été donné connaissance 
d’un arrêté royal portant nomination de M. Van !Sytzama 
comme président, La commission de l'Adresse, nommée par 
le président. est composée de MM. Luzac, Luyb’-n, Schim 
nielpenninck van der Oye , Op den Hoff et Van Spindeken .

Le budget a dû être présenté^ aujourd hui.

Il a été signalé à M. le ministre de l’in ter ion r et des 
affaires étrangères, que dans plusienrS localités du - boyau nié

(ljroyanle, au moineut où il seli.iissait pour ramasser un 1 
qu’il avait laissé tomber. Il venait d’assister à 1 i'P,*Pe® ^ 
générale, de l'hôpital militaire, faite par MM- Vlémmc
WeBte9hvlo 9mtrioa 80ai.H loimßO M »b i«ûii*mi,,,S*

0»
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j , CONSEIL B.OMiUUNAB- '• •' , j
Séance du 19 octobre. — L’appel nominal constate l’abseme 

Billy ’, Kœler et Closset , ce dernier en voyage. ^ , k
M. le bourgmestre fait, en vertu dù rëglëniént d'ordre mle . ,

coiniHiiifcations suivantes;; r ‘ ■ " . formée
: 1 y Réponse (le M. le ministre ,1e l'intérieur, à la réclama ^t£^enpes.( 

relativement à la suppression du subside accordé aux écoles g 
(I0’60 fr) ra .„Obau „rofesveut*..
j 2«M. Distexhe se met sur.Ies' rangs pour la place de p , ,
gravure à l’académie. .WM*®! j‘‘nt Je la c<âBT 1

3» M PJiilii'pe .Tixlion demande à être nommé vérmeate 
lability .l’Iiôtel rie.v.illfol--l <,!» eaUisibnuJ i r.„:rP 1833- ,

4" Compte du receveur îles hospices rendu pour 1 exei . autorise 1« , 
S“ A n été royal en date du 25 septembre dernier q , 

redressement de la-place St. Jean , da'ns Impartie E>J- .n-g» le p*1* 
6° L« oomnoission des hospices fixe à i 13,625 fr, 80 centimes

cluU



LE POLITIQUE.

je cession du couvent des Clarisses , destine à recevoir le college cora-

I“U"aL députation transmet", accompagnée de l'avis de l’ingénieur . une 
7 sitionde MM. Vankeerberghen et comp', pour la dérivation de Ja

Sse au qu»> d'Àvrqy. . ,
8» M- Simonis donne sa démission de protesseur de sculpture a

*^Qo Lettre de M. Herman , pa-r laquelle il demande la place de profes- 
,|e. sculpture , vacante par In démission de KI. Simonis.

SeUj] grialie fait remarquer que le ministre de l'intérieur » proposé 
10 OOO francs pour le conservatoire de musique de Bruxelles, et 10,000 
j ’ s p0ur celui de notre ville ; il signale la nécessité de cette augmen- 
tllion relativement aux cours d’opliycléide , de trombonne et de cou 
a Basse. H demande que le conseil communal s’adresse au gouverne- 
r,enl et à la chambre des représentans pour que l’établissement soit 

traité avec 'Ja même faveur que celui de Bruxelles. Cette demande au 
ministre sera adressée par l’intermédiaire de M. le gouverneur.

U, jauuiie dé son côté réclame pour l’association des beaux arts une 
soinnie destinée a l’achat de tableaux.

jj Hanquct clësire que le gouvernement accorde une allocation pour 
J’école industrielle , à l’instar de ce qu’il fait pour Gand , ville à laquelle 
j| accorde 10,000 frs. pour cette institution.

Le collége des bourgmestre et échevins , réuni à la commission d’ins- 
Iruclion publique, est chargé de faire ces trois réclamations , pour le 
conseivatoireet la Société des beaux arts au ministre et a la chambre 
des représentans , et pour JëcOle industrielle au .ministre seulement.

On aborde les objets à l’ordre du jour.
M. Jamme a la parole pour présenter le projet,de. reglement , pour 

l’Académie de peinture, du dessin-, de l’architecture , dé la sculpture, de 
la ciselure et de la gravure. Ci» tat id 'I .irrmoa s

Voici quelques-unes de. ses dispositions :
Le directeur a voix consultative au comité d’administration, et s’y rend 

chaque fois qu’il y est convoqué.
Les fonctions du secrétaire sont honorifiques; il y a un commis chargé 

des écritures à la disposition du secrétaire et du directeur.
Le coriifié a une réunion obligatoire chaque trimestre ; ses résolutions 

sont prises à la simple majorité (les membres présens ,et après deux con
vocations par les membres, à quelque nombre qu’ils soient; la voix du 
président est prépondérante.

Il prononcé sur tout conflit entre le directeur et les professeurs, sauf 
recours au conseil communal.

Il statue sur les concours avec le corjrs enseignant ; les professeurs 
dont les travaux des élèves sont examinés, n’en font pas partie.

Le directeur assure l’observation des régtemens et supplée en l'absence 
de dispositions à oe qu’exigent les études.

Les questions d’admission1 et de re|et desélèvcs, faites par le directeur, 
sont soumises en révision au comité administratif.

Les professeurs de dessin, du plâtre modelé d'après l’antique, d’ana
tomie et d’histoire appliquée aux arts d’inaitatiou , seront nommés ulté- 
rieuremeut.

Une note sera adressée aux parens chaque trimestre sur les progrès 
de leurs eufains.

Il y a trois divisions pour chacune des matières:
Éludes élémentaires.
Etudes moyennes.
Etudes supérieures.

L'année solidaire se compose des cours d’hiver et des cours d’élé. 
Lespremiers commencent le 3e. lundi d’octobre et finissent le diman

che des liameaux ts Bit 3t Jiavuo niolj11 irirl s eùuaneb fl]
Les seconds ont lieu quinze jours après les Hameaux jusqu'au trente 

août.
Les leçons auront lieu tous jours!,les dimanches et les fêtes exceptés, 

en hiver (le 8 à 8 heures du soir, et en été de 6 à 8 heures du matin. 
I.cs élèves ne seront admis qu'à l’âge de 12 ans, sachant lire et écrire. 
Des exceptions auront lieu eu faveur d'enfans qui annoncent des dis

positions précoces. •
Des concours auront lieu pour les prix annuels à la fin de chaque se- 

mestie d’hiver.
On propose de semeltreeu rapport avec la députation provinciale 

pour que la fondation d’A rchis serve à récompenser l'élève qui aura rem
porté le premjer prix à l’Académie.

li est décidé que le réglement dont il vient d’être donné lecture sera 
suivi provisoirement,.sauf à le représenter plus tarda la discussion du 
eonseif.coinmunal, qui en. examinera les diverses dispositions 

On demandera au gouvernement l’autorisation de placer le bureau de 
l'octroi île la Bomie-Iompie hors des limites de la commune.

Leqrcditde 1,5 frs. 4 .centimes, en faveur de 1 avoué Bougnet, est
accorde.

M. Dethier.pl opose, au nom de la commission du contentieux , une 
somme de 200 francs en faveur de la v' Kinef, indigente , dont le fils
«st sourd-muet.

Celte allocation est demandée au conseil en vertu de l’art. 13t § 17 
delà Ipi communale, qui meta charge de la ville l'entretien et l’instruc
tion des sourds-muets iridjgeiis

La somme de 200 franc, sera allouée par 12" après la justification 
<pie cet enfant aura été admis comme interne à l'institut.

Les conclusions sont adoptées.

COUR D’Al'PËL DE LIEGE-
*'“ I- -CAUSES ISTÉaüSSAKIES.

La -cour de liège a eu à s’occuper , pendant les vacances , de plusieurs 
«lies dont nous allons faire connaître le résultat, parce qu’elles ont 

le n °CCUPe I attention publique et qu’elies intéressent assez vivement

MibiiSe raPP°1,e ct,,e sur '* demande dirigée parle ministre des travaux 
l ies corure la compagnie Moreau en démolition et reconstruction du 
délai J , .Bover.‘e ’ ,es héritiers Moreau, réclamant le bénéfice du 
avaie.n . mois et quarante i«mrs pour faire inventaire et délibérer, 
délai r^(l"ls. clu 'L fut sursis a l’action, jusqu’à l'expiration de ce 
Apneï f t r ,ùnal * (re instance «Tait fait droit à'ce.tté demande, 
te Sa,i a 1 a * au n0m t,u miuistrei contre cette décision; mais 
stance ,1’ c , e Par les héritiers Moreau s’étant écoulé durant l’in 
8<mvem«!P . c'',a,question ayant perdu ainsi tout intérêt réel, le
offert ,1- 1 “ .déclaré a 1 audience se désister de son appel, et a
donné aciPayer les.fral3- c<- désistement a été accepté, et il en a été 

acte aux parties.
di-Va1iJn|‘f'de‘U '‘yant èlo évacué , l’affaire a été reportée , sans délai, 
forties i.TTT |"ëe <i'‘‘ vient de nommer , sur la présentation des 
d’examiner I n ['?UMM’ Deeaux et Finaux, a l’effet
avis sur Ta e Î0,n ’ ,d rn co,,stater '’dtat matériel , et de donner leur 
destruction ,onstruct'OIY Nous applaudissons à l’activité imprimée à
e* Coiti.nc l’utHHé nnbhT n“ ““ comTn fiill*é‘s <ff. tattache.,t, 
Province . n.T, „ P“™,<lue d'un quart,, ...............

ton „L J C-m Un, n,°1“ ‘'e plus de se 
OSSW!1 un ‘fU’Ps fort long,

^Plcnrent la“ succession îfT 1 eT a“ePtó Purement et 
T?Sa l’accélération de cet in,no , T tnti « est un obstacle de

trains a- • —. ........proces.

TS de dome sur 1’,mention du gouvernement H ^ TT1 ne ,alssent 
P de Bcverloo. Ces çommuT" , ± S*" «*. P-™*-le *«»P de icveriooTc« T“' * T ' ‘ Per“‘

qni m'1UerUesle damp estétabli , n’ayànï nasTccé 1’"** deS’ bl'u.J,£,es 
«tten?rruUreDt lailt s l>ar le département^ la ut.T
Cause .li^eesston ‘jéfiqilive, une instance à fin ÖVxTdTT ‘ 1
»•«ce J ! “é Publiqee fut engagée devant le tribunal dePHaSSeU ’TT 
Pas dlé intemé ’l'^PW0“1 e"1 la “'ilfijé de i’aclion, *tnt   tCEIPt* n a rt I n.. I,».. Idr.. 1.1 ! _    î « •

‘ixpropriai on jiour
.... ' de Hasselt. De-

cuinrnç n’ayantPas dté intenm eut la null.ié de l’action, comme „’avant^ut «fferiiv UlLe d aP‘es ies lormes établies parla loi, et cette „.Tria ^Uveimt prononcée au profit de deux d'entre. X, »

qu’elle fut écartée dans une troisième affaire. Sur les appels interjetés 
de part et d'autre , le jugement qui avait rejeté le moyen de nullité, 
fut confirmé par la cour; et accueillant l’appel du gouvernement contre 
lesjugewens du tribunal de H.sselt qui avaient déclaré nulles, pour 
contravention aux formes légales, les instances en expropriation , la 
cour en prononça la réforniqtion, et renvoya les parties devant le tri. 
bunal de Hasselt pour la nomination des experts chargés d’évaluer les 
terrains appartenant aux communes défenderesses.

11 parait que la résistance de celles ci venant (Je ce que, prévoyant 
l’augmentation de valeur que ces terrains doivent recevoir de l’établis
sement du camp, elles auraient voulu en garder la propriété, elles louer 
seulement à l’Etat. Cette augmentation est incontestable , et sera très 
forte , parce quela valeur a déjà doublé, quoiqu’il y ait encore jusqu’à 
présent incertitude sur l’assiette définitive du camp. Mais les communes 
ne doivent pas regret la dépossession de terrains qui, dans leurs mains 
seraient restées incultes et sans valeur. Elles pictiteront amplement de 
tous les avantages que leur assurera , dans leur voisinage , rétablisse
ment militaire que projette le gouvernement dans l’iutérêt d’une bonne 
organisation de l’année et de la défense du pays , et qui deviendra, 
pour leurs habitans, une source de prospérité matérielle, et un moyen de 
participer aux progrès du reste delà Belgique.

La chambre des vacations a eu enfin a connaître d’une grande affaire, 
qui, depuis plusieurs années, occupe les tribunaux. Les beaux et 
vastes établissemens de M Hannonét Gendarme , situés à Couvin , ont 
été saisis, et la vente , par voie d’expropriation en a été poursuivie par 
les créanciers!. Après divers incidens , 1 adjudication définitive en avait 
été fixée au mois d’août dernier, et consommée. Le ministre des finances, 
au nom et dans l'intérêt de 1 état, créancier duèhe'f’des avances faites 
par le précédent gouvernement d’une somme de 13 à i4 cent raille francs, 
s’est porté adjudicataire au prix , jaensons-nous, de 700,000 francs. 
Mais la partie saisie, et un créancier qui, sur l’appel, est intervenu et 
s’est joint à elle, ont argué l'adjudication de nullité , en basant cette 
attaqué sur des irrégularités qui auraient été commises dans la procé
dure en expropriation , et qui devaient siûyaut eux , en entraîner l'an
nulation. Ils prétendaient! aussi que le prix d’adjudication était con^ 
sïdérablement inférieur a la valeur réelle des immeubles La cour , 
par un arrêt fortement motivé, a rejeté les moyens de nullité , et main
tenu l'adjudication prononcée au profit de l’état.

Voilà donc le guavemement devenu propriétaire d’un grand établisse
ment industriel! Mais nous supposons, bien qu’en fesant cette acquisition , 
il a voulu seulement se couvrir de sa créance, et qu’il n’a nullement l’in- 
ten lion de l’exploiter pour son propre compte. Uu tel projet serait re- 
poussé par l’opinion publique. L’expérience a prouvé qu’un gouvernement 
est peu propre à diriger, par lui-même, des manufactures et des entre
prises commerciales d’un intérêt purement privé. En faisant aux particu
liers une concurrence souvent injuste, à cause de la disproportion des 
moyens dont il dispose, il le fait presque toujours aussi à son piéjudiee , 
et les chambres né seraient nullement disposées à appuyer un tel sys
tème. Mais il suffit. pour se rassurer sur les intentions du gouvernement, 
de se rappeler, que, frappéde ces considérations,il a aliéné, récemment 
encore, ses drqits de propriétés dans je maguifique et prospère établisse
ment de Seraihg.

Convention passée entre la, Société Liégeoise de la navigation
à vapeur sur la Meuse , et la députation permanente du, 
conseil provincial à Namur.
Le soussigné Louis XIroiFrai , aîné, demeurant à Liège, 

stipulant tant pour lui que comme mandataire de M. John- 
Cockerill, négociant, demeurant à Liège, suivant acte sous 
seing-prive , eu date du l6 de ce mois y enregistré le i8, et 
de M. Urb'ain Joseph Corbesier, rentier , demeurant i Ar- 
genteau , suivant acte sous son seing-privé, en date du i4de 
ce mois, enregistré le i8, les dits Xbofïrai, Cockerill et 
Corbesier composant le conseil de surveillance de la Société 
Liégeoise de la navigation à vapeur sur la Meuse d’une 
par» ________ 1__________.(_______v ' ’ ’

Et la députation permanente du couseil provincial de Na
mur, assistée de M. Urban, ingénieur eu chef des ponts et 
chaussée* , à ce autorisée par décisiou du couseil provincial , 
en date du t5 juillet dernier , d’autfe part;

Ont fait entre eux la convention suivante ;
Art. ter. La société prémentionnée , pour établir un 

service de bateaux à vapeur entre les villes de Namur et de 
Liège sur la rivière de Meuse , s oblige i faire au lit de cette 
rivière tous les travaux de curage et d’approfondissement 
née ssai.res, > ,. .

Ces curagejet approfondissement devront avoir lien de ma
nié, e que partout il y ait, sur une largeur^de l5 mètres au 
moins, uue profondeur de So centimètres en dessous du ni
veau des eaux les plus basses , c’est-à-dire , lorsque les 
eaux sont à 10 centimètres en dessus du 0 de l'échelle dn pont 
de Mainur.

Ges curage et approfondissement auront lieu dans les direc
tions qui auront été proposées par’ la société, et ajipronvée 
par la députation du conseil provincial, afin de maintenir 
la navigation ordinaire sur la'rive où elle se fait aujourd'hui, 
et de pouvoir profiter des chemins de hatage actuels.

Art. L-s travaux se feront de manière qu’il y ait au moins 
60 centimètres d’eau dans la Ire. quinzaiue doctobre l838, 
70 à la même.époque «le t83g, et que le curage et l'appro
fondissement soient complets à cette époque de 1840.

Les vérifications des travaux se feront par un ingénieur des 
ponts et chaussées, en présence d’un délégué de la société ; 
respectiveinent aux époques mentionnées ci-dessus et eu égard 
à la hauteur des eaux à I échelle de Namur.

Art. 3. Moyennant l’accomplissement exact des obligations 
qui précèdent, la députation s’engage à payer à la société un

2lvlci (!n T «-» f.. n.. f ^I.Mn .1— -I. U____ 1 _ _ J

lome mao, ies 00 centimetres a eau stipules ci-dessus u étaient 
pas obtenus, le paiement du subside à effectuer à cette époque 
serait ajourné à semblable [époque de 1839 , et qu’il en serait 
de même si, au i5 octobre 1839, les 70 centimètres stipulés 
n’étaient pas aussi obtenus. Les dix mille francs à payer en 
1840. ne seront, dans tous les cas , exigibles que pour autant 
que tous les travaux seront entièrement terminés et reçus.

Art, 4* La société.établira sur la rivière de Meuse un service 
de bateaux à vapeur pour le transport des voyageur* et du 
petit balottage seulement; l’on entend par petit balottage les 
objets que transportent habituellement les messageries à l’ex
clusion de toulës marchandises poudéreuses, telles que 

. minerai, bouille, fer, pierres , bois de chauffage on de cods-
tiuctiou, liquides, denrées coloniales, céréales, été.

Art. 5. Lorsque le service 6era complètement organisé, il 
y aura chaque jour deux départs de ces bateaux à chacune 
*b s villes de Nainutét de Liège; le prix de transportées voya
geurs sera fixé a i 5o de Namur à Huy, et à semblable somme de 
Huy à Liège ; ce prix pourra cependant être plus élevé pour 
les places réservées sans pouvoir dépasser a 5o pour chacune 
des distances mentionnées ci-dessus, Le prix de transport du

petit, balottage aura lieu sur un tarif approuvé par 1* députation,
feqi'iél ne pourra dépasser 4 francs, par 100 kilog.

__ -Art, 6, A partir du moment où commencera le service des
dits bateaux et pour autant qu’il se continue régulièrement 
ce service sera affranchi, pendant douze années, de touà 
droit» de péage et de navigation perçus et à percevoir sur la 
rivière de Meuse au profit de la province. Les bateaux à vapeur 
de la société jouiront seuls de cette exemption.

Art. 7. Le service ne pourra être suspendu pour quel motif 
que ce soit, sinon pour force majeure constatée par l’ad» 
ministration des ponts et chaussées ; en cas de suspension 
volontaire, le privilege accordé par l’article 6 viendra à 
cesser et la députation pourra le transférer à qui elle trouvera 
convenir.

Art. 8. Un reglement de police, pour le service desdits 
bateaux , sera soumis à l’approbation de la députation ; le» 
heures d*départ et d’arrive'e y seront déterminées.

Fait en double minute à Namur, le al septembre i837
L. XHOFFRAI, aîné.

La députation prédite, le président, LEBEAU.
 Le greffier provincial, G. DE COPPIN URBAN.

VILLE DE LIEGE. **===3

Foire du mois de novembre.

Le collège des bourgmestre et échevins rappelle au public que la 
foire d’automne qui se tient annuellement à Liège, sur le Quai de la 
Batte, s'ouvrira le a novembre prochain, et qu’un jury nommé par 
lui, donnera, s’il y a fieu., les cinq prises suivantes, savoir :

r. Cent francs pour le propriétaire du plus bel étalon de trait, 
pure race du pays ;

a. Quatre-vingts francs pour le propriétaire du plus beau hongre / 
idem.

3. Quatre-vingts franc» pour le propriétaire de la plus belle ju
ment , idem.

4. Cinquante francs pour le propriétaire du plus beau poutiii, âgé 
de un an,, idem.

Et 5. Cent francs pour le propriétaire du plus grand nombre de 
chevaux de toutes races amenés sur la foire.

Pour que les quatre primes puissent être accordées, il faut non- 
seulement que l'on ait justifié de l'origine des Chevaux (race du pays), 
par des certificats de l'autorité du lieu où ceux-ci (ont nés, mais en
core que l’on ait fait conster, d’une manière reconnue valable, de l’ex
position en vente et delà vente réelle, sans rose ni supercherie, sol
le lieu de la foire.

Quant à la 5me. prime, on ts‘f aura droit qu’autant que i'ofl prou
vera suffisamment que l’on était , lors de l’arrivée sur le heu de la 
foire, du propriétaire exclusif des chevaux présenté» ,pour f con
courir.

A l’hôtel de ville, en séance, le 16 octobre i83y.
Le président, Louis JAMME.

Le collége des bourgmestrs et échevins, informent les habitans aaé 
par arrêté royal du *5 septembre dernier , la ville est autorisées redres
ser la partie Est de la place St.-Jean , Conformément au plan adopté 
par le conseil communal lé 14 juillet 183?-

On peut voir ledit plan au bureau des travaux publics.
À l’hôtel-de-ville, le 18 octobre 18Ï7.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Vendredi 10 octobre, 8« représentation du 2me. mais d’abonne

ment , PAUL et JEAN , vaudeville en 2 actes. — La Ire. représen- 
lation de la reprise de la FÊTE DU VILLAGE VOISIN , opéra comique eu 
trois actes. — L* Ire, représentation de la reprise de ÀÎIKIVkB a 
PROPOS , comédie vaudeville en I acte.

Od commencera à 6 heures.

p.'ssaa*“'"iu r<isT™ • « « <"• *■

ANNONCES.
MJe' ISâTOÂttf KP

Demande des DEMOISELLES DE MAGASIN, an fait dit 
commerce, et des DEMOISELLES sachant travailler danslea 
MODES. 1947

ON DEMANDE des DEMOISELLES sachant travailler danà 
les MODES. S'adresser chez Mine. TlLMANT , rue dè la 
Régence. 1896

A des prix très modére's, forte parti» de BONS VINS DE 
BOURGOGNE des années i81t, i83j et i834, an n* 69,-
faubonrg Ste. Marguerit*. 1937

PROVINGE DE LIÈGE.
ADJUDICATION^ • ^ '

, ICIIM A , "c8i-3^ftQ[jjp0 31ITAUp TOKIV IdHAM
FOURNITURE ET DE L’ENTRETIEN DU MOBILIER

des .v
Casernes de la Gendarmerie de la province de Liège.

caJ ib MiiMUftioa t/Tt’OIf ab
Le 27 OCTOBRE 1837, à dix heures tin, matin, ù l'hôtel 

du gouvernement à Liège , il sera PROCÉDÉ par devant M. lé 
gouverneur de cette province on son délégué , son» l'«ppvoba- 
tion de la députation permanente du conseil provincial , à 
l’ADJUDICATlON * l’extinction des feux, de la Fourniture et 
de l’entretien du Mobilier nécessaire au casernement da la 
gendarmerie dans chacune des brigades pendant le terme de 
neuf années consécutifs,» partir du 1er, janvier t838.

On peut prendre connaissance dn cahier des charge» et des 
états indicatifs dodit mobilier et de son entretien , i l’hôtel 
du gouvernement à Liège, et chez MM, les commissaires
d’arrondissement.

Liège, le îo septembre 1837.
ni |: ‘"h Jifccj* !f‘" ‘ Pour le gouverneuüQb' aq ,

Le membreade la députation délégué, H. SGRONX»'
] -- •‘aÎLIUj



Vente par licitation.
LUNDI 6 NOVEMBRE 1837, a 9 heures du matin,

IL SERA PROCÈDE

EN LA DEMEURE A TILFF,

DE Mr H. J. THIRY, NÉGOCIANT,

Pardevant M. le juge dé paix du canton de SERAING, par 
le ministère de M° RADELET, notaire à OUGRÉE ,

A LA VENTE PUBLIQUE

DES

BIENS-IMMEUBLES ET RENTES ,

Provenant de la succession de feu Urbain PHILIPPE, situés 
au centre du vallon de Tilff, et consistant en quatre maisons 
dont une fort jolie maison de campagne, avec écurie, remise, 
étable et grange, jardins, vergers, prairies , terres et bois tail
lis , contenant environ quatre hectares ; — plus QUATRE 
RENTES PERPÉTUELLES bien hypothéquées important tin 
intérêt annuel de 188 francs. 1— Les maisons sont propres à 
toute'espèce de commerce et sont situées aubord de l’Ourte.

Cette vente offre toute facilité de paiement. — Les condi
tions sont à voir en l’étude du notaire ‘prénomme", ainsi qu’au 
bureau de la justice de paix de Seraitig.

S3,,, ET

A VENDRE.
LUNDI 3o OCTOBRE 1837, à 2 hëûres après-midi, au do

micile des eufana PÜTZEYS à GEER, canton de Warenune, 
le notaire JaMOULLE exposera en

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

DEUX PRAIRIES,
Contenaut ensemble u* bonnier cinq verges petites et huit 

konniers huit verges huit petites de terres labourables en 
quatre pièces de première qualité, situées audit Geer.

Les conditions de la vente, qui présentent toute sécurité et 
facilité à l'acquéreur, sont déposées avec les titres de pro
priétés en l'étude dudit'M" JAMOULLE , à Faillie , commune 
de Celles.

"VEOTE
DUNE

MAISON DE CAMPAGNI?
SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

Le LUNDI 23 OCTOBRE 1837 , à deux heures1- de'relevée , 
il sera procédé, par le ministère de M-e FRAIKIN, notaire, 
en son étude à Cbokier ,

A LA VËNÏE AUX ENCHÈRES
D UNE

SITUÉE A RAMIOULLE , COMMUNE DE RAMET ,
A proximité de la Meuse, dans un site des plus agréables,

Elle se compose, d’une MAISÖN DE MAITRE parfaitement 
construite et commodément distribuée . comprenant un très- 
grand nombre de pièces, écurie < pompe, citerne; grande 
cour kyeo 3o verges de jardin et prairie plantés d’arbres frui
tiers de la meilleure espèce; plus UNE PETITE HABITATION 
y contigue; le tout en très bon état et ne formant qu’un 
même ensemble.

Ces immeubles sont libres de charges ; il sera accorde a 
l’acheteur, s’il le désire, des facilités pour le paiement du 
prix.

S'adresser pouf amples informations , audit notaire , dé
positaire des litres de propriété. 1752

==* Llî POLITIQUE "
adjudication

DE TROIS BELLES

ÜÜ'-S

EN BON ÉTAT,

SISES
RUES DU VERT BOLS ET DU MOULIN

PRÈS
SAINT JACQUES, A LIÈGE.

Yimüsmæ tmlus.
MARDI VINGT QUATRE OCTOBRE 1837 , A MIDI ,

Madame la baronne de POTESTA, rentière à ENVOZ , fera 
VENDRE A L’ENCHÈRE.
U ° § 3B©Îf MiÎSBiRS DE BOIS TAILLIS, crois

sant dans son bois de MOSTOMBE , situé commune de Lan: 
penne, sur Meuse, canton 'de Héron.

2. Le lendemain 25, a 2 heures de relevée ,

CINQ BONNIERS DE BOIS TAILLIS,

essence chêne divisés en petites portions dominante, dans son 
bois dit du PRINCE à V ANHÉRIVE, commune de COUTHUIN, 
et 3. QUATRE BONNIERS aussi de TAILLIS de la même 
essence dans son bois SÀRT GUERIN, commune de BAS ORA. 
Ces deux derniers bois sont divise's partie en grandes et petit«« 
portions dans lesquelles se trouvent cerceau^, perches, wères, 
élançons et autres belles marchandises , et situés, à portée du 
rivage de la rive gauche de la Meuse.

La VENTE DE MOSTOMBE se fera à,la ferme dudit lieh 
et celle des deux autres bois chee-le sieur Kvatoàa\xe\ FAST-RÉ, 
aubergiste à COUTHUIN.

è crédit. 1894

LUNDI 20 NOVEMBRE i837 , A 10 HEURES DU MATIN, 
il sera procédé par M' PARMENTIER, notaire * Liège, en 
son étude , place du Théâtre Roval , A LA VENTE PUBLIQUE 
AUX ENCHÈRES , DES IMMEUBLES, dont H désigna
tion suit ;

Premier lot.
UME GRANDE MAISON, A PORTE-COCHÈRE, n. 327, 

sise rue du Moulin, derrière St, Jacques , composée d'un 
rez-de-chaussée et deux étages, avec salons, pièces .cabinets , 
chambres, greniers, cuisine, lavoir, bu nderie, pompe, 
cave, cour spacieuse, écurie, remise, jardin et pelouse; 
l'ensemble mesurant 8 ares 57 mètres carrés.

Cette propriété est occupée par M. le professeur Duponti
Second lot.

UNE MAISON, n. 328, bis, attenant à la précédente et 
ayantson entrée rue du Vert-Bois ; elle consiste en plusieurs 
pièces au rez-de-chaussée et chambres à l'étage , greniers , 
cuisine , four, pompe , citerne , caves, cour et jardiu.

La superficie est de 6 ares 3o mètres cariés.
Cette inaisou est loué- à M. Gramdorge.

Troisième lot.
' UNE MAISON, A PORTE-COCHÈRE , n. 3t8, rue du Vert- 
Bois, joignant aux precedentes, et ayant rez de-chaussée et 
deux étages, avec, pièces , salons , cabinets, chambres, man
sarde , greniers, cuisine, four, lavoir, pompe , caves , remise , 
écurie, cour et jârdiu; la superficie est de 5 ares 13 mèfres 
carrés.

Ce lot est tenu en location par MM. Briart.
Ces habitations, sont dans un quartier fort aéré et par 

l’avantage de leur emplacement, à proximité du nouveau 
quai de hallage , sur la Meuse et du pouf de là Boverie . elles 
gagneront beaucoup en valeur.

Les terrains des jardins , sont propres à des bâtisses.
Il y aura des facilités, pour le paiement du prix.
S adresser pour les conditions de la vente, audit notaire 

PARMENTIER. 1948

JttfôjeagÉmsj Jjasquct ,
PLACE VERTl’ , A LIÈGE.

L’ADMINISTRATION a l’honneur 
d informer le public que par suite du 
changement d heure d 1 départ du con
voi sur le chemin de fer de TIRLEMONT

à LOUVAIN, MAL1NES, ANVERS , BRUXELLES et GnND
qui a lieu à 1 heure de relevée , elle fera partir tous les jours 
à 6 heures du matin, un SERVICE DE DILIGENCES en corres
pondance directe avec le ci il convoi.

Il n’est rien changé au SERVICE DE NUIT de Liège à 
Bruxelles et Anvers, dont le départ a lieu à 7 heures du soir. 

Jiitm fcb oi.wiaal «4 0 ub «irtàbfa •'* “YgfcS

EN VENTE

BOURSES,
PARIS, LE 18 OCTOBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napf. Cert. Fale. . 
Esp. Ariloin (831.

(09 50 ■ Esp. D. diir. s. int.
80 70 • Df. pas. s. int.

» » B W OO Belgiq. Rinpr. (832
99 15 Banque de Belg. .
21 1,2

, 4‘02 , ,2 
062 '60

, * »I»

LONDRES, LE 17 OCTOBRE.
consolidés . . 

Bel. ein. 1832 C. D. 
Holl. Dette active. 
Portugais, 5 p. c. , 

ld. 3 p. c. .

92 3(4 
(04 «j»

53 1 [4
38 7(8
25 .(»

Espagne. Cortès, . 
Uiîrérées. .....
Passives............ .. .
Russie..................:
Brésil. Emp. (834.

49,7,8
6 7 8 
i 7,8

OO
84 3(8

AMSTERDAM, LE 18 OCTOBRE 1
Holl. Dette active. (00 7(8 Inscr. au gr. livre.
Dito 2 1(2. . . .. 
Ditlërée. . . . . .

52 i3(<6 
f 45(128

Cortifl. à Amst. . 
Pologne. L. H. 500f.

96 ^

Billet de change. 22 ( <]|6 Lots de ltd. 50 f.
Syndic, d'amort.. 93 7(8 Espagne. E. Ard. 48-1,2

. 3 1(2. . 76 i(2 Dito grd ■ . . . .
Soc. de comm. P.-B (6l (|2 Dette différ. anc. 6

* nouvelle. »* »J»
Russie, 11. etC”. 5 (04 3(4 • passive.

• »(•
» »(»

. (829,5 (04 7(8 Auiriciie. Métal. 5. 408 1,2

ANVERS, LE |9 OCTOBRE.
Ahvehs. Det.aeliv.

» Det. dill'ér. 
Emp de 4k mill. . 
Hoi.l. Dette active. 
Rente remboursât). 
Auteichk. Métalli. 
Lots dé 0. 100. . 

. de 0. 250. . 
•. dè 0. 500. . 

Polos. Lots 0.300.
• fl.'ftOO. 

BRÉSIL. K. à L I 83 4 
ksfas. Emp. 1834. 

D. dif. (834. 
Dit. p. 1834. 
Dette ditr, .

(06 (|2
47 »I»

(01 5(8
B» WJ)»
97 I (2 

4 04 3(4
Oit 9 » jw
4 30 ,• J»
7O8 »J» P
( l5 »(a A
(34 »I» P
87 »I»
(H 3(8, ((8 A

0 O |0
1 Bis
7 »I» J

Naples. Cert. Falc.l 
Lev.(832.l 

à An. (834.1
92 4(2 

4 00 
98 »p

Vmst., c. jour». . 
itotLerd,, idem . 
i'aris, Idem .

> 2 mois,
l.ond. pr Estr. c. j 

• 2 mois
Francfort , es. jrs.

• 3 mois
Bruxelles et Gand

CHANGES.

3(8 av.

4 (8 av. 
5(8 o[o p,
40(4 Ij2 
40(1 
36 ,,,
35 9(46 
4(4 oi»

RÉSUMÉ DE LA BOUHSE D’ANVERS DU (9 OCTOBRE (837.

L’active Espagnole a été faible à, notre bourse de ce jour maW 
((8 0|0 de hausse à Pans Ardoin ouvert 18 3(8 et reste (8 «4 cours 
au comptant. 1 1

Primes à un mois 20 4 (2 0,0 dont ( olo papier.
On a fait peu d’affaires.

BRUXELLES, le 19 octobre.

CHEZ

Jït. E. BmufitEô, libraire,
RUE FERON&TRÉS, 742, A LIEGE.

TRAITÉ DE GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE, avec une col
lection d’épures composée de 60 planches, par C. F. A. 
LEROY, professeur à l’école polytechnique , un vol. 1114°, 
confirme à l’éiliiion de Paris qui se vend, 22 f. f. 12

MUSÉUM LITTÉRAIRE, 8eme serie , abt. pr. 10 vol : f. 7
Libre de taute entrave, de toute influence, le Muséum Littéraire,, 

ne se composera plus que d’ouvrages du premier ordre ; c’est aux 
meilleurs auteurs qu’il va s’adresser, ainsi à fauteur de : une couronne 
d'épines à michel Masson , elle lui demandera son oeuvre nouvelle : 
ne toUc'hez pas à la reine ; A »* xalzac, sa femme supérieure ; Aü 
capitaine maàryat , son Snarlcf Yovt, son cain le Pirate, etc ; à 
victor Hugo , ses voix intérieures ; a Mery ses scènes de la vie Ila- 

- tenues, à Frédéric Sodiié , ses mémoires , etc.
Si le publie apprécie le bon marché extraordinaire qu’on lui offre, 

il continuera à prêter sou appui au Muséum littéraire, car, ne pas 
soutenir cette entreprise serait s’imposer l’obligation de payer les 
livres à leur ancien taux élevé : c’est-à-dire 3 fr. ce que nous donnons 
pour 70 c.

II paraît régulièrement un volume par semaine.
DOCTRINA PANDEUTARUM . scbolarum in usuin scripsit, 

CHR. FRIDERICUS MUHLENBRUCH, 2 vol. 8» f. (6
G 't ouvrage , dont ou a d'abord fait paraître 8 feuilles, sera 

achevé pour la fin d’octobre. Les éJèvei qui se feront inscrire 
avant la publication de l’ouvrage entier jouiront d'une forte 
remise.

DICTIONNAIRE DE L’ACADÉMIE FRANÇAISE1, a vo|. 
'"-4% f- 26

Ceux des souscripteurs qui désirent avoir leurs exemplaires 
reliés ,pèu vent a dès à présent., renvoyer leurs .volumes. e*J 
feuilles pour, les éehgnger contre des exemplaires reliés ep, 
un volume, en veau, en maroquin ou en basane, au choix 
des acheteurs. 1902

FONDS BELGES ET ÉTRANGERS. 
Dette activ ‘2 f(2.
Emp. ltotsch., .

» -Fin cour.
• i 836 , 4 "|0.
• Fin cour.

E. de la ville <h32 
Holl. Dette active 
Heute domaniale 
Autriche, détail 
Naples: Falconnet 
Espag. Dette act

» Fin. cour.
» pr. i m. d 1,
• \ différée f 83'».
• • 1835.
• dette passive. 

port. Doua Maria 
Brésil 1824- .
Home. i83t. .

53 f|2 
< 0 4 5(8
non o j*
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»» »,» 
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52 3(4
w » » JÖ 

f 04 i (2 
92 »(*
<8 i j8 
»». »(» 
20 f (2
» » s [s 
KO » j* 

• * J B 
A »(»

87 Bp* 
400 i\l
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CHANGES.
Amst. et. jours. . f (4 p. 
Lond. et. jours. . 12 10 
Paris, et. jours. . f ,8 av.

ACTIONS INDUSTRIELLES. 
Socï. Gén. en fl.

» ém. de Par.
Société, de Corn.
Banque de Belg, .
S. S.nnb. et O 
Haut Fourneaux 
Charbon. Fié nu.
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . .
Ch. Sclessin . .
Entrep Indnstr.
Ch.. Lev. du Fl.

78 > » (» 
f6tv» ôjti 

140 i |2 
<42 1(4 
<05 1(4
» B W B (S
424 WJ»
99 3(8

B n » wj» 
122 »;» 
125 «j»
»0» »j*

SUITE DES AGTIONS.

S. d’Ougrée.
S Sars Lonch.
Che de fer. t .
S. de Vennes.
Bat. à V. Any.
S. Si. Léona.
S. Chateliu. . ,
S. Verreries. ,
Ecl. gaz. rés. ;
S. Raflinerie. ,
Verr Chart. .
Expi. l'Espér.
Des Brasseries 
Librairie H.
Typogr. W.
Fahr. Tapis. ,
Fabr. de fer. 
vlutual. ind.

C; de Bruges.
H. F. Monc. . , .
Libr. Meline. . .
S. act. réun. . .
S. de Fieu. . . . 
Ebéni<tej ie.. . .
Librairie Sc. .
Fab. l’ianos. .
H. F. Borin. t. -t 
Hoyoux.; . . . . '
Fabr. de pap. ,
Lits ije fer. . i. '
CHEMINS DE FER.
De Par. à St Ger

• à Y.,, r. d>
* riv. g 

De Mulh. à Th 
Gambart. . . . 
Luxembourg. .

.
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VIENNE, LE II OCTOBRE. 

Métalliques, 405 3|8.i- Actions de la Banque, l385 0|0.

PORT D’ANVERS. — arrivage des 18et 19 octobre*

Le schoener angh Peace, ven. de Londres, ch. de café’. 
tabac. — Le pleyt belge Jeune Pierre, venant de Brème, chauSe 

i-iU viflp«riz et barils vides.

PLACE D’ANVERS, le 19 octobre.

Café. Les ventes de ce jour se composent de quelques lots de Brésil, 
soit environ 650 balle! , dans les prix de 23 3|4 a 24 3(4.

Conelle — On a cité la vente de 429 rnattés Cassia, importées r*ce . 
ment par navire Cynthia , de la Havane. Le prix payé est tenu *ec - ’ 

Sucre brut — 83 caisses Havane blond ont été payées f, <8 Dr ' » 
villon étranaei;. ,

Les autres articles n’ont présenté aucun mouvement remarq

MARCHÉ DE LIEGE du i9 octobre i837?
Froment vieux, l'üectoKtre , 
'Froment nouveau', id. 
Seigtc vieux, id.

Itl. noUVeau , ” id;U 3)199 i» ,foT III »BU c:<l\ "

(7 40 
46 2g 
4 2 48

44 74
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